
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2018 –11 - 16      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 20 novembre 2018   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         26 L'an deux mille dix-huit, le vingt novembre, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               5 

Absents excusés  :        2 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

S.I.V.A.A.D  

 

PROCEDURE D’APPEL 

D’OFFRES 2019/2020 

 

SIGNATURE  

DES MARCHES 

 

AUTORISATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

AU MAIRE 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT,  

VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE, GIACALONE, LALESART, MANFREDI, MOTUS-

JAQUIER, ORSINI, TOCHE SOULÉ, TROGNO, Messieurs,  

GIULIANO, GUEGUEN,  LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, 

ROCHE, SAOUT, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  
 

Adjoints : Madame Andrée SAMAT (procuration à Monsieur le 

Maire), Monsieur Jean-Pierre LE VAN DA (procuration à Monsieur 

Antoine BAGNO). 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Stéphanie LEITE (procuration à 

Madame Elisabeth LALESART), Isabelle VIDAL (procuration à 

Monsieur Louis FERRARA), Monsieur Gérard BUONCRISTIANI 

(procuration à Madame Christine MANFREDI) 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Madame Marie-Claire PELOT-

PAPPALARDO, Monsieur Jean-Luc BERNARD  

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
 

 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20181120-DEL20181116-DE
Date de télétransmission : 22/11/2018
Date de réception préfecture : 22/11/2018



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

 

 

Après recensement des besoins exprimés par la Commune, la procédure d’Appel d’Offres 

2019/2020 a été menée à bien par la Commission d’Appel d’Offres du Groupement de 

Commandes des Collectivités Territoriales du Var qui s’est réunie le 26 septembre dernier. 

 

Toutes les pièces de la procédure groupée ont été transmises au contrôle de légalité. 

 

En application de l’article 8 du Code des Marchés Publics et de l’article 5 de la convention 

constitutive, les titulaires des marchés ont été informés du choix effectué et ont signé les actes 

individuels d’engagement qui vont les lier contractuellement avec les adhérents au S.I.V.A.A.D. 

 

Monsieur le Maire rappelle que les actes d’engagement doivent être signés par le représentant 

légal de la collectivité puis transmis au contrôle de légalité afin d’être rendus exécutoires. 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à signer les pièces 

des marchés visés ci-après qui formalisent l’engagement pour l’année 2019 renouvelable sur les 

mêmes bases pour l’année 2020 : 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

NATURE 

DU MARCHE 

 

DESIGNATION 

 

MONTANT  

MINIMUM 

ENGAGEMENT 

ANNUEL  

H.T. 

MONTANT 

MINIMUM 

ENGAGEMENT 

ANNUEL  

T.T.C 

 

Fournitures et service de denrées alimentaires issues de l’Agriculture conventionnelle, 

biologique ou d’un commerce équitable 

 

BIOCOOP 

RESTAURATION 

SUD EST 

Conserves « Bio »  

ou équivalent 
200,00 € 

 

211,00 € 

 

SARL BSO 
Viande fraiche de veau, piécée 

 à la demande en zone 1 
8 000,00 € 8 440,00 € 

 

Viande de volailles et lapins 

frais, piécée à la demande  

en zone 1  

15 000,00 € 15 825,00 € 

 

SARL MIDI 

VIANDES 

 

Viande fraiche de bœuf, piécée 

à la demande en zone 1 
8 000,00 € 8 440,00 € 

 

 

Viande fraiche d’agneau et de 

mouton, piécée à la demande  

en zone 1 

3 500,00 € 3 692,50 € 

 

 

Viande fraiche de porc, piécée  

à la demande en zone 1 
3 000,00 € 3 165,00 € 

PASSION FROID – 

S.A. POMONA 

Jambons – Epaules frais  

en zone 1 
3 000,00 € 3 165,00 € 

 
Volaille et lapins frais entiers 

P.A.C 
1 100,00 € 1 160,50 € 

 Œufs frais et ovoproduits 2 000,00 € 2 110,00 € 

 Viandes surgelées de volailles 3 500,00 € 3 692,50 € 

 
Fruits et légumes, crus ou cuits, 

surgelés 
15 000,00 € 15 825,00 € 

 Plats cuisinés surgelés 10 000,00 € 10 550,00 € 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

S.A.R.L  

PATES LANZA  

Pâtes alimentaire fraiches 

« Bio » ou équivalent 

Sans minimum 

de commande 

Sans minimum 

de commande 

 Pâtes alimentaires fraiches 3 000,00 € 3 165,00 € 

S.A.S SYSCO France Viandes surgelées de boucherie 7 000,00 € 7 385,00 € 

 Produits surgelés de la mer 8 000,00 € 8 440,00 € 

 

Produits de la panification, 

pâtisserie, gâteaux, desserts, 

surgelés 

8 000,00 € 8 440,00 € 

 
Crèmes glacées  

et produits similaires 
1 600,00 € 1 688,00 € 

 Produits festifs salés 800,00 € 844,00 € 

 Produits festifs sucrés 500,00 € 527,50 € 

EURL 

L’EURASIENNE 

Produits exotiques  

préparés frais 
1 500,00 € 1 582,50 € 

FELIX POTIN 

PROVENCE 

Produits laitiers et ovoproduits 

frais « bio » ou équivalent 
1 500,00 € 1 582,50 € 

 
Charcuteries, saucisseries, 

viandes cuites en zone 1 
6 000,00 € 6 330,00 € 

 
Fromages, beurre, margarine  

et préparations similaires, frais 
20 000,00 € 21 100,00 € 

 
Lait, crème, yaourts et autres 

produits laitiers fermentés frais 
12 000,00 € 12 660,00 € 

 Epicerie 18 000,00 € 18 990,00 € 

 

Assiettes, petits pots salés petits 

pots, brassés, sucrés  

pour la petite enfance 

1 000,00 € 1 055,00 € 

 Conserves 8 000,00 € 8 440,00 € 

 Boissons diverses 5 000,00 € 5 275,00 € 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

BIOFINESSE 
Viande fraiche de bœuf « bio » 

ou équivalent 
200,00 € 211,00 € 

 
Viande fraiche de porc « bio » 

ou  équivalent 
100,00 € 105,50 € 

 

Viande fraiche d’agneau  

et mouton frais type bio  

ou équivalent 

100,00 € 105,50 € 

 
Viande fraiche de veau « bio » 

ou équivalent 
100,00 € 100,00 € 

 

Produits d’alternative végétale 

aux produits protidiques usuels 

« bio » ou équivalent 

Sans minimum 

de commande 

Sans minimum 

de commande 

 
Produits surgelés et glaces 

« bio » ou équivalent 

Sans minimum 

de commande 

Sans minimum 

de commande 

POMONA TA 

COTE D’AZUR 

Fruits et légumes bruts, crus, 

cuits « bio » ou équivalent 
2 400,00 € 2 532,00 € 

 Fruits et légumes frais en zone 1 19 000,00 € 20 045,00 € 

 
Produits élaborés, IV ET V 

gamme 
4 000,00 € 4 220,00 € 

 

 

TOTAL  

DE LA CONSULTATION 

 

200 100,00 € 211 100,00 € 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Autorise le Maire à signer les pièces des marchés visés ci-dessus. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

   Signature électronique 

         Philippe BARTHELEMY 
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